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Pièce n°2 : Plan de situation  
Fond IGN au 1/25 000 

 
 
La présente déclaration de modification des conditions de remise en état concerne la 
première des trois exploitations de sables et graviers alluvionnaires autorisées en 
septembre 2014 sur le territoire communal d’Athis ; elle porte sur la parcelle sise au 
lieudit « Le Chemin des Postes » et cadastrée en section ZA, n° 62. 
 
D’une contenance cadastrale de 8 ha 62 a 59 ca, l’emprise exploitable couvrait 6 ha 70 
a en grande partie extraite. 
 
Les autres carrières et le site de traitement sont implantés à environ 600 m au nord 
d’Athis, en rive gauche de la Marne.  



Traitement

Carrières

Proprietaire
Ellipse 

Proprietaire
Zone de texte 
Projet

Proprietaire
Zone de texte 
Pièce n°2



Pièce n°3 : Intégration paysagère du site 
 

Les photographies ci-après prises le 22 juillet 2019, montrent la carrière à remblayer 
dans son paysage proche, au milieu de la plaine alluviale de la Marne, comme dans 
son environnement lointain, en arrière plan. 
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Pièce n° 4 : Plans projet 
 
 
 
 

Plan d’ensemble de la carrière actuelle au 1/1 000 
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Projet de remise en état au 1/1 250 
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Pièce n° 5 : Plan des abords (rayon 100 m) 
 
 

sur photographie aérienne au 1/4 000 
 
 
 
 
 
 



23/04/2020 Carte - Géoportail

https://www.geoportail.gouv.fr/carte 1/1

 

PLAN DES ABORD

© IGN 2019 - www.geoportail.gouv.fr/mentions-legales

 Longitude : 
Latitude :

 4° 06′ 33″ E
49° 01′ 31″ N

50 m

Proprietaire
Polyligne 

Proprietaire
Zone de texte 
PROJET

Proprietaire
Zone de texte 
Vue aérienne du 24/09/2016

Proprietaire
Zone de texte 
Installations MORGAGNI

Proprietaire
Polyligne 

Proprietaire
Zone de texte 
Stock de craie

Proprietaire
Zone de texte 
CULTURES

Proprietaire
Zone de texte 
CULTURES

Proprietaire
Zone de texte 
CULTURES

Proprietaire
Zone de texte 
Carrière MORGAGNI

Proprietaire
Zone de texte 
Plan d'eau

Proprietaire
Zone de texte 
Plan d'eau

Proprietaire
Zone de texte 
BOIS

Proprietaire
Zone de texte 
Carrière MORONI

Proprietaire
Zone de texte 
Pièce n°5

Proprietaire
Zone de texte 
Echelle 1/4000

Proprietaire
Zone de texte 
4°11'09''

Proprietaire
Zone de texte 
49°02'49''

Proprietaire
Rectangle 



 

Pièce n° 6 : Etude d’incidence Natura 2000 
 

La parcelle en objet est éloignée de tout site Natura 2000 et l’étude d’incidence réalisée 
par GEOGRAM en 2013, lors de la demande d’autorisation d’exploiter les carrières 
MORONI, n’a pas constaté d’atteinte aux objectifs de conservation de ces sites, mêmes 
éloignés, par les activités exercées par l’exploitant. 
 
Une copie de cette étude est présentée ci-après. 
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INTRODUCTION 

 

 

La Société MORONI, dans le cadre de ses activités d'exploitation de matériaux 

alluvionnaires, a déposé en 2012 une demande d’autorisation d’exploitation sur le territoire 

communal d’Athis, commune située entre Epernay et Châlons-en-Champagne, en vallée de 

la Marne. 

Le projet d'exploitation porte sur quatre sites dis tincts (identifiés sites "A, B, C et D").  

 

Suite à l'examen du dossier, la Direction Départementale des Territoires de la Marne a 

demandé la réalisation d'une évaluation des incidences du projet sur les sites Natura 2000 

les plus proches, dans le cadre de la réglementation en vigueur. 

 

Dans le cas présent, aucun site Natura 2000 ne se s uperpose aux périmètres des 

quatre sites concernés par la procédure ICPE.  

L'évaluation porte ici sur les deux sites Natura 20 00 les plus proches, qui relèvent de 

la Directive 92/43/CEE du Conseil du 21 mai 1992, a utrement appelée Directive 

"Habitats". 

Il s'agit du site Natura 2000 des "Marais d'Athis-Cherville" et du site Natura 2000 du "Massif 

forestier de la Montagne de Reims et des étangs associés".  

 

L'évaluation est proportionnée à l'activité projetée et aux enjeux locaux. Elle comprend :  

- une brève présentation du projet ICPE ; 

- la cartographie permettant de visualiser le projet par rapport au réseau local des sites 

Natura 2000 ; 

- l'évaluation des incidences potentielles du projet sur les deux sites Natura 2000 

considérés. 
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I. CONTEXTE DE L'ETUDE 

 

L’évaluation des incidences a pour but de vérifier la compatibilité d’une activité avec les 

objectifs de conservation d'un ou plusieurs sites Natura 2000. Plus précisément, il convient 

de déterminer si un projet peut avoir un effet significatif sur les habitats et les espèces 

végétales et animales ayant justifié la désignation d'un site Natura 2000. Seuls les projets qui 

n’ont pas d’impact significatif peuvent être autorisés. 

La présente étude porte sur l’évaluation des incidences que le projet d'exploitation de quatre 

sites à Athis pourrait avoir sur les intérêts protégés par les deux sites Natura 2000 les plus 

proches.  

 

1.1. Echelon européen 

 

L'évaluation des incidences sur l'environnement des projets publics et privés a été imposée 

aux États membres de la communauté européenne par la directive du Conseil 85/337/CEE 

du 27 juin 1985, elle-même modifiée à deux reprises par la directive 97/11/CE du 3 mars 

1997 et par la directive 2003/35/CE du Parlement européen et du Conseil en date du 26 mai 

2003. La directive du 27 juin 1985 modifiée prévoit une obligation d'évaluation préalable des 

actes autorisant certains projets publics et privés susceptibles d'avoir des incidences 

notables sur l'environnement. 

Par ailleurs, la directive 92/43/CEE du Conseil du 21 mai 1992, dite "Directive Habitat", édite 

des prescriptions concernant la conservation des habitats naturels ainsi que de la faune et 

de la flore sauvages. Elle vise à contribuer au maintien de la biodiversité dans les États 

membres et met en place le réseau Natura 2000, plus vaste réseau écologique du monde. 

Ce réseau est constitué de Zones Spéciales de Conservation (ZSC) désignées par les États 

membres au titre de cette même directive et de Zones de Protection Spéciale (ZPS) 

instaurées au titre de la Directive 79/409/CE dite "Directive Oiseaux". 

 

1.2. Echelon national 

 

Le dispositif d’évaluation des incidences Natura 2000 résulte de la transposition de la 

directive communautaire "Habitats", en droit français depuis 2001. Cette procédure a 

cependant fait l’objet d’une réforme mise en œuvre par les textes législatifs et réglementaires 

suivants : 

� la loi du 1er août 2008 relative à la responsabilité environnementale (art 13) 

� le décret 2010-365 du 9 avril 2010 relatif à l’évaluation des incidences Natura 2000. 
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� la loi"Grenelle II" du 12 juillet 2010 portant engagement national pour 

l’environnement (art.125) 

� le décret n 2011-966 du 16 août 2011 relatif au régime d’autorisation administrative 

propre à Natura 2000 

La prise en compte spécifique des sites Natura 2000 dans des programmes ou projets de 

travaux est ainsi définie par les articles L.414-4 et L.414-5 de la partie législative et R414-19 

à R414-26 de la partie réglementaire du Code de l’Environnement. 

 

1.3. Caractéristiques du dossier d'évaluation des incidences 
 

L'évaluation des incidences est proportionnée à l'activité envisagée et aux enjeux.  

Le dossier peut s'articuler en trois parties : 

 

���� un pré-diagnostic comme évaluation préliminaire co mprenant  : 

- à minima, une présentation simplifiée de l'activité, accompagnée d'une carte permettant de 

localiser le projet d'activité par rapport au réseau des sites Natura 2000 et un exposé 

argumenté des incidences susceptibles d'affecter les différents sites ; 

- lorsque ces travaux, ouvrages ou aménagements sont à réaliser dans le périmètre d'un site 

Natura 2000, un plan de situation détaillé est ajouté. 

L'exposé argumenté intègre aussi une description des contraintes déjà présentes sur la zone 

affectée par le projet d'activité. 

Note : à ce stade du dossier, s'il y a absence d'at teinte aux objectifs de conservation 

des sites Natura 2000, l'évaluation des incidences s'achève. 

 

S'il résulte de l'analyse que les travaux, ouvrages ou aménagements peuvent avoir des 

effets notables dommageables, pendant ou après leur réalisation, le maître d'ouvrage ou le 

pétitionnaire complète le dossier avec : 

 

���� un diagnostic mentionnant : 

- en détail les sites Natura 2000 pouvant être affectés en fonction de la nature et du degré 

d'impact des nuisances ainsi que les différentes effets de l'activité sur le ou les sites : 

permanents ou temporaires, directs ou indirects, cumulés avec d'autres activités portées par 

le demandeur ... ; 

- les mesures de correction afin de réduire ou d'atténuer lesdits effets en estimant les 

dépenses correspondantes et en explicitant les éventuels effets dommageables résiduels du 

projet après la mise en œuvre de ces mesures. 
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Note : à ce stade, le dossier peut être conclu s'il n'y a pas d'effets notables dommageables 

résiduels. 

 

Si, malgré les mesures de corrections prévues, des effets notables dommageables sur l'état 

de conservation des habitats naturels et des espèces pour lesquels le ou les sites ont été 

désignés sont toujours identifiés, il est adjoint au dossier : 

 

���� un justificatif du projet et des mesures compensat oires précisant : 

- les raisons pour lesquelles il n'existe pas d'autres solutions alternatives satisfaisantes 

(analyse des différentes variantes du projet envisagées et de leur mise en oeuvre …) ; 

- les raisons impératives d'intérêt public justifiant la réalisation de l'activité ; 

- le détail des mesures compensatoires prévues afin de suppléer aux effets dommageables 

et maintenir la cohérence globale du réseau, ainsi que l'estimation de leur coût et les 

modalités de leur financement. 

 

 

 

 

 

LA PRESENTE EVALUATION S'ARRETE AU STADE DU 

PREDIAGNOSTIC (EVALUATION PRELIMINAIRE). 
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II. PROJET SOUMIS A L'ETUDE 

 

Le projet d'exploitation porté par la S.A.MORONI relève de la nomenclature des Installations 

Classées pour la Protection de l'Environnement (Rubrique 2510.1 – Exploitation de carrière). 

Il concerne quatre sites, identifiés sur la carte ci-dessous (Sites A, B, C et D). Ils sont situés 

dans la vallée de la Marne, au nord du village d'Athis, dans un secteur où l'exploitation de 

carrière est une activité ancienne. 

 

Les milieux identifiés pour chaque site sont les suivants :  

- sites A et B : champs cultivés ; 

- site C : friche ; 

- site D : prairie humide. 

Après exploitation, les plans d'eau issus des exploitations seront aménagés de telle sorte à 

assurer leur attractivité pour la faune et des conditions d'implantation idéales pour la flore 

(hauts fonds, berges sinueuses, etc).  

 

 

Figure 1 : Localisation des projets d'exploitation 
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III. SITES NATURA 2000 SITUES CONCERNES PAR LA PRESENTE EVALUATION 

 

Sources des informations pour ce chapitre : bases de données en ligne de l'Inventaire 

National du Patrimoine Naturel (INPN) et de la DREAL Champagne-Ardenne. 

 

3.1. Préambule 

 

Le réseau Natura 2000 est un réseau écologique européen destiné à préserver la 

biodiversité en assurant le maintien ou le rétablissement des habitats naturels et habitats 

d’espèces de faune et de flore d’intérêt communautaire dans un état de conservation 

favorable. 

Il est composé de site relevants de la directive européenne 92/43/CEE dite Directive 

"Habitats" (Sites d'Importance Communautaire et Zones Spéciales de Conservation (ZSC)) 

et de la directive européenne 79/409/CE dite "Directive Oiseaux", qui désigne les Zones de 

Protection Spéciale (ZPS). 

 

LE PERIMETRE INCLUANT LA PROCEDURE ICPE N ’INTERSECTE AUCUN SITE 

NATURA 2000. 

 

3.2. Sites Natura 2000 retenus dans le cadre de l'évaluation 

 

� Désigné au titre de la Directive "Habitats" et référencé FR2100286, le Site d'Intérêt 

Communautaire des "Marais d'Athis-Cherville" est situé à environ 1,6 kilomètres au sud-

ouest des projets d'exploitation (distance la plus courte). 

 

� Désigné au titre de la Directive "Habitats" et référencée FR2100312, le Site d'Intérêt 

Communautaire du "Massif forestier de la Montagne de Reims et étangs associés" est situé 

à environ 7 kilomètres au nord-ouest du projet d'exploitation (distance la plus courte). 

 

Remarque  

Aucun site Natura 2000 relevant de la Directive "Oi seaux" n'est distant de moins de 40 

kilomètres du projet ICPE. Sur la base du seul crit ère "distance", aucune évaluation 

n'est ici nécessaire par rapport à une Zone de Prot ection Spéciale. 
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3.3. Site Natura 2000 des "Marais d'Athis-Cherville" 

 

3.3.1. Fiche d'identité du site Natura 2000 

� Cf. Formulaire Standard de Données en annexe 1 

 

- Dénomination : Site d'Intérêt Communautaire des "Marais d'Athis-Cherville" 

- Code FR 2100286 

- Superficie : 55 hectares  

- Distance la plus courte par rapport au projet d'exploitation (site D) : environ 1,6 kilomètres 

- Habitat naturel qui a justifié la désignation du site Natura 2000 au titre de la Directive 

"Habitats" 92/43/CEE : [6430] Mégaphorbiaies hygrophiles d'ourlets planitiaires et des 

étages montagnard à alpin  

- Espèce concernée inscrite à l'Annexe II de la dir ective 92/43/CEE : Aucune  

 

3.3.2. Descriptif succinct 

 

���� Principales caractéristiques du site 

Le marais d'Athis-Cherville est un marais latéral à la vallée de la Marne, situé sur les 

communes de Cherville (extrémité est) et d'Athis. Il correspond à une tourbière plate alcaline 

dont il regroupe les différents stades d'évolution : tourbière active, moliniaie alcaline 

subatlantique, stade terminal à Cladium mariscus, roselières, pelouse à brome dans les 

parties les plus sèches, etc. Il est intégré dans une ZNIEFF de type I qui s'étend sur 133ha. 

���� Classes d'habitats et couverture du site (en pourc entage) 

- Marais (végétation de ceinture), bas marais, tourbières : 46% 

- Prairies semi-naturelles humides, prairies mésophiles améliorées : 23% 

- Forêts caducifoliées : 23% 

- Pelouses sèches, steppes : 6% 

- Eaux douces intérieures (eaux stagnantes, eaux courantes) : 2% 

���� Activités identifiées 

Les activités recensées au sein du site Natura 2000 sont :  

- Activités agricoles ; 

- Captage des eaux de surface ; 

- Chasse ; 

- Extraction de tourbe et exploitation forestière ; 

- Plantation forestière en terrain ouvert (espèces allochtones). 
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3.4. Site Natura 2000 du "Massif forestier de la Montagne de Reims et étangs associés" 

 

3.4.1. Fiche d'identité du site Natura 2000 

� Cf. Formulaire Standard de Données en annexe 2 

- Dénomination : Site d'Intérêt Communautaire du "Massif forestier de la Montagne de Reims 

et étangs associés" 

- Code FR 2100312 

- Superficie : 1733 hectares  

- Distance la plus courte par rapport au projet d'exploitation : environ 7 kilomètres (site A) 

- Habitats naturels qui ont justifié la désignation  du site Natura 2000 : 

- [9130] Hêtraies neutrophiles et acidicline 

- [9150]Hêtraies calcicoles à céphalanthères 

- [9160] Chênaies pédonculées et sessiliflores sur sols hydromorphes 

- [9190] Chênaies pédonculées-boulaies à molinie 

- [9180] Forêts de ravin 

- [91E0] Forêts alluviales 

- [4030] Landes acidiphiles subatlantiques à callune et genêts 

- [6210] Pelouses sèches semi-naturelles et faciès d’embuissonnement sur calcaire 

- [6510] Prairies de fauche 

- [3150] Plans d’eau eutrophes et milieux associés 

- [7220] Communautés des sources et suintements carbonatés 

- [3130-5] Communautés annuelles des eaux stagnantes oligotrophes à mésotrophes 

- [3140-2] Communautés à characées 

- [3260] Rivières à renoncules 

- [8160-1] Eboulis médioeuropéens calcaires 

- [8310] Grottes non exploitées par le tourisme 

(Habitats prioritaires 1) 

 

- Espèces animales qui ont justifié la désignation du site Natura 2000 

 Espèces animales patrimoniales Intérêt du site 

Invertébrés Leucorrhine à gros thorax (Leucorrhinia pectoralis) Présence annuelle 

Amphibien Sonneur à ventre jaune (Bombina variegata) Présence annuelle 

Grand Murin (Myotis myotis)  Migration - Hivernage 

Vespertilion à oreilles échancrées (Myotis emarginatus)  Migration - Hivernage 

M
am

m
ifè

re
s 

Vespertilion de Bechstein (Myotis bechsteinii)  Migration -Hivernage 

                                                 
1 Les habitats dits "prioritaires" sont en danger sur le territoire européen des états membres et pour la conservation desquels l'Union 
Européenne porte une responsabilité particulière 
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3.4.2. Descriptif succinct 

 

Le massif forestier de la Montagne de Reims (versant sud) est un vaste ensemble forestier 

comprenant divers types de boisements : forêts acidiphiles, forêts neutrophiles, hêtraies 

thermophiles et ourlets associés. On y trouve également quelques étangs particulièrement 

intéressants. Forêt et plans d'eau voient ainsi se développer une flore et une faune très 

diversifiées, avec de nombreuses espèces patrimoniales. 

Pour la faune et à titre d'exemples, ce sont plus de trente espèces d'odonates qui ont été 

référencées dont une espèce de la Directive "Habitats", la leucorrhine à gros thorax. 

Les carrières souterraines d'Avenay-Val-d'Or constituent quant à elles un important réseau 

de galeries autrefois exploitées pour le calcaire : c'est aujourd'hui un site d'hivernage pour 

les chiroptères, dont plusieurs espèces sont rares et vulnérables, et certaines inscrites à 

l'annexe II de la Directive "Habitats". 

 

3.4.3. Orientations de gestion mises en œuvre 

 

Comme indiqué dans la fiche descriptive du site (Cf. annexe 3), "la gestion mise en œuvre 

par les différents ayant droits a permis aux différents habitats et espèces de se maintenir 

globalement dans un relativement bon état de conservation. Il convient donc de veiller à 

pérenniser ses pratiques, voire les inciter ou les réorienter dans certains cas, notamment 

dans les secteurs les plus sensibles. La complexité due à la multiplicité des gestionnaires et 

des milieux présents devrait être en partie atténuée par la présence du Parc régional de la 

Montagne de Reims qui est la structure légitime référente et coordonnatrice pour la mise en 

œuvre du document d’objectifs". 

L’état de conservation général du site Natura 2000 du massif forestier de la Montagne 

de Reims peut être qualifié de satisfaisant.  
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3.5. Cartographie 

 

La carte ci-dessous visualise le périmètre de chacun des projets d'exploitation par rapport 

aux sites Natura 2000 les plus proches, retenus dans le cadre de la présente évaluation.  

 

 

 
Figure 2 : Sites Natura 2000 les plus proches des projets d'exploitation 
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IV. INCIDENCES DES PROJETS D'EXPLOITATION 

 

4.1. Incidence des projets d'exploitation sur le site Natura 2000 des "Marais d'Athis-
Cherville" 

 

4.1.1. Perturbation par vecteur hydraulique  

Le site Natura 2000 des "Marais d'Athis-Cherville e st situé en amont hydraulique des 

projets d'exploitation : en conséquence, aucune perturbation directe ou indirecte que les 

projets d'exploitation (sites A, B, C et D) seraient susceptibles de générer via un vecteur 

hydraulique n'affectera le site Natura 2000 du "Marais d'Athis-Cherville". 

 

4.1.2. Perturbation par vecteur aérien  

Les exploitations futures vont générer :  

- des poussières (travaux de décapage, circulation des engins, etc) ; 

- des polluants atmosphériques (circulation des engins d'exploitation en particulier).  

Le site d'exploitation D est le plus proche du site Natura 2000 (1,6km). 

Le site d'exploitation A est le plus éloigné (environ 2,5km).  

Considérant  :  

- que l'émission de polluants reste limitée sur ces chantiers d'exploitation ; 

- que la distance séparative est supérieure à un kilomètre ; 

- que le cadre rural permet une bonne dispersion des polluants et poussières dans 

l'air : 

Il apparaît dès lors que le site Natura 2000 ne ser a pas ou très peu affecté par les 

poussières et les polluants que les exploitations p ourraient générer.  

 

4.1.3. Perturbation par vecteur humain  

Le critère distance suffit à lui seul ici pour justifier de l'absence d'incidence occasionnée par 

dérangement humain depuis les projets d'exploitation A, B, C et D jusqu'au site Natura 2000.  

 

Les projets d'exploitation portés par la Société MO RONI ne remettent pas en cause la 

fonctionnalité écologique et les objectifs de conse rvation du site Natura 2000 des 

"Marais d'Athis-Cherville". Il n'existe pas de pert urbation qui puisse impacter le site 

Natura 2000 depuis les sites d'exploitation en ques tion. Il n'y aura donc pas d'impact 

sur les intérêts naturalistes qui ont justifié la d ésignation de ce site Natura 2000.  
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4.2. Incidence des projets d'exploitation sur le site Natura 2000 du "Massif forestier de la 
Montagne de Reims et étangs associés" 

 

4.2.1. Incidences directes et indirectes sur les habitats  

���� Incidence directe 

Les projets d'exploitation ne se superposent pas au site Natura 2000 du "Massif forestier de 

la Montagne de Reims et des étangs associés". Ils s'inscrivent dans un contexte écologique 

différent et sont situés à bonne distance (sept kilomètres pour la distance la plus courte les 

séparant) : ils ne génèreront donc aucun impact direct sur les habitats qui ont justifié 

la désignation de ce site Natura 2000. 

���� Incidence indirecte 

Selon la distance qui les sépare et selon les caractéristiques géographiques, topographiques 

et écologiques qui les différencient, aucune perturbation ne peut être transmise par des 

vecteurs hydraulique, aérien ou humain, depuis les sites d'exploitation jusqu'au site Natura 

2000 considéré. Les perturbations indirectes que les projets d'expl oitation pourraient 

induire sur les habitats qui ont justifié la désign ation du site Natura 2000 sont donc 

nulles. 

 

4.2.2. Incidences directes et indirectes sur la leucorrhine à gros thorax et le sonneur à ventre jaune 

Considérant le critère "distance", l'écologie de la leucorrhine à gros thorax et celle du 

sonneur à ventre jaune et enfin les caractéristiques même des sites d'exploitation, l'activité 

future sera sans incidence directe sur les deux esp èces considérées ni sur leurs 

habitats respectifs.  

 

4.2.3. Incidences sur les chiroptères 

La carrière souterraine du Mont Hurley à Avenay-Val -d'Or constitue un site 

d'hibernation majeur  (octobre à avril, variable selon les espèces et les années) pour sept 

espèces de chiroptères, incluant les trois espèces qui ont justifié la désignation du site 

Natura 2000 du "Massif forestier de la Montagne de Reims et étangs associés". 

Ses abords sont vraisemblablement utilisés pour la chasse pendant les périodes précédant 

et suivant l’hibernation et, pour les espèces les plus sédentaires, pour la constitution de gîtes 

de repos et de reproduction estivale. 

La carrière souterraine est située à plus de huit k ilomètres en son point le plus proche 

des projets d'exploitation : en période d'hibernation sur ce site, le grand murin (Myotis 

myotis), le vespertilion à oreilles échancrées (Myotis emarginatus) et le vespertilion de 

Bechstein (Myotis bechsteinii) ne subiront aucun impact direct.  
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Hors période d'hibernation , ces trois espèces utilisent des territoires de chasse divers : 

- Les terrains de chasse du grand murin  sont généralement situés dans des zones où le sol 

est très accessible comme les forêts présentant peu de sous-bois (hêtraie, chênaie, pinède, 

forêt mixte...) et la végétation herbacée rase (prairies fraîchement fauchées, voire 

pelouses) ; 

- Durant ses périodes de chasse, en période estivale, le vespertilion à oreilles échancrées 

s'installe près des vallées alluviales et des massifs forestiers principalement avec des feuillus 

entrecoupés de zones humides. Ses terrains de chasse sont relativement diversifiés : forêts 

(lisières et intérieurs des massifs), principalement de feuillus, bocage, milieux péri-urbains 

avec jardins et parcs. Il chasse aussi au-dessus des rivières et l'eau semble constituer un 

élément essentiel à sa survie ; 

- Le murin de Bechstein  est presque exclusivement inféodé aux arbres pour ses différents 

gîtes. Il semble marquer une préférence pour les forêts de feuillus âgées (100 à 120 ans) à 

sous-bois denses, en présence de ruisseaux, mares ou étangs. Cette espèce peut 

également exploiter la strate herbacée des milieux forestiers ouverts tels que les clairières, 

les parcelles en début de régénération et les allées forestières, voire les prairies à proximité 

des forêts. Les terrains de chasse exploités par le murin de Bechstein semblent être 

conditionnés par la présence de cavités naturelles dans les arbres (trous, fissures...) dans 

lesquelles il se repose au cours de la nuit.  

 

Considérant l'écologie de ces espèces et les caractéristiques des projets d'exploitation (pas 

de destruction de milieu forestier ou de haies), l'impact de ces derniers sur les chiroptères 

restera très limité : 

- les sites A et B sont des parcelles agricoles cultivées en maïs : elles ne présentent 

aucun intérêt pour les chiroptères ; 

- les sites C et D correspondent respectivement à une friche et à une prairie humide, et 

leurs limites sont marquées par des lisières boisées en bordure de fossé, noue ou 

cours d'eau. Aucun milieu boisé (bosquet, haie, ripisylve) ne sera détruit dans le 

cadre de l'exploitation de ces deux sites, et les lisières boisées potentiellement 

utilisées par les chauves-souris comme axes de déplacement et/ou zone de chasse 

seront intégralement conservées. Aussi, l'incidence que l'exploitation des sites C et D 

pourrait avoir sur les trois espèces concernées restera minime voire inexistante.  

 

Le projet ne remet pas en cause la fonctionnalité é cologique et les objectifs de 

conservation du site Natura 2000 du "Massif foresti er de la Montagne de Reims et des 

étangs associés". Il n'aura pas d'impact sur les in térêts qui ont justifié sa désignation. 
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V. CONCLUSION 
 

En considérant :  

- les caractéristiques du projet ICPE porté par la Société MORONI ; 

- les caractéristiques du site Natura 2000 des "Marais d'Athis-Cherville" ; 

- les caractéristiques du site Natura 2000 du "Massif forestier de la Montagne de 

Reims et étangs associés" et celles des habitats et espèces qui ont justifié sa 

désignation ; 

Il apparaît : 

- que le projet d'exploitation sur quatre sites à Ath is sera sans incidence sur 

l'habitat qui a justifié la désignation du site Nat ura 2000 des "Marais d'Athis-

Cherville" ; 

- que ce même projet sera sans incidence sur les habi tats, espèces et habitats 

d'espèces qui ont justifié la désignation du site N atura 2000 du "Massif 

forestier de la Montagne de Reims et étangs associé s". 

 

N'ayant pas constaté d'atteinte aux objectifs de co nservation des sites Natura 2000 

considérés dans le cadre de la présente évaluation,  celle-ci s'achève à ce niveau.  
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VI. METHODOLOGIE 
 

 

6.1. Auteur de l'étude 
 

Le dossier d'évaluation des incidences sur les enjeux Natura 2000 a été réalisé par Damien 

LECOMPTE, ingénieur d'études au Pôle Environnement du bureau d'études GEOGRAM. 

 

 

6.2. Méthodologie 
 

La plupart des éléments recueillis sur les deux sites Natura concernés par la présente 

évaluation provient : 

- des informations recueillies sur le site Internet de la DREAL Champagne-Ardenne ; 

- des informations recueillies sur le site Internet de l'Inventaire National du Patrimoine 

Naturel ; 

- des informations recueillies dans le document d'objectifs Natura 2000 du "Massif 

forestier de la Montagne de Reims et étangs associés". 

 

L’analyse des dispositions du projet et des vecteurs de perturbation a permis d’évaluer les 

impacts potentiels direct et indirect du projet sur ces sites Natura 2000, sur la base conjointe 

des informations environnementales (Natura 2000) recueillies pour ces sites et des données 

concernant directement la procédure ICPE.  
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VII. ANNEXES 
 

 

Annexe 1  - Formulaire Standard de Données – Site Natura 2000 des "Marais d'Athis-

Cherville" – INPN 

 

Annexe 2  - Formulaire Standard de Données – Site Natura 2000 du "Massif forestier de la 

Montagne de Reims et étangs associés" – INPN  

 

Annexe 3  : Fiche descriptive du site Natura 2000 du "Massif forestier de la Montagne de 

Reims (versant sud) et étangs associés" – DREAL Champagne-Ardenne 
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Annexe 1  - Formulaire Standard de Données – Site Natura 2000 des "Marais d'Athis-

Cherville" – INPN 
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Annexe 2  - Formulaire Standard de Données – Site Natura 2000 du "Massif forestier de la 

Montagne de Reims et étangs associés" – INPN  
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Annexe 3  : Fiche descriptive du site Natura 2000 du "Massif forestier de la Montagne de 

Reims (versant sud) et étangs associés" – DREAL Champagne-Ardenne 
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